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Et la sonnerie s'étant arrêtée*.
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LA LOI DE 1985 SUR LES NORMES DE PRESTATION 
DE PENSION

DÉBATS DES COMMUNES

Le président suppléant (M. Paproski): Le premier vote sur 
la motion n° 2. M. Young propose:
Motion n° 2

Qu’on modifie le projet de loi C-90, à l’article 8,

a) en retranchant les lignes 22 à 29, page 12, et en les remplaçant par ce qui 
suit:

*8(1) L’employeur veille à ce que les montants visés aux alinéas a) à c) 
soient gardés séparément de ceux qui lui appartiennent:»

b) en retranchant la ligne 42, page 12, et en la remplaçant par ce qui suit:

«doit au fonds de pension; en outre

d)l‘employeur est réputé détenir les montants visés aux alinéas a) à c) en 
fiducie pour les participants actuels ou anciens ainsi que pour toutes autres 
personnes qui ont droit à des prestations de pensions ou à des remboursements 
au titre du régime et

e) il est interdit à l’employeur de retirer en totalité ou en partie des surplus 
de fonds de pension de quelque façon et pour quelque but que ce soit.»

(La motion n° 2, mise aux voix, est rejetée.)

MESURE D’ÉTABLISSEMENT

La Chambre reprend l’étude du projet de loi C-90, concer
nant les régimes de pensions institués et gérés en faveur de 
personnes dont l’emploi est lié à des ouvrages, entreprises ou 
activités de compétence fédérale.

Le président suppléant (M. Paproski): Conformément à 
l’ordre adopté aujourd’hui, la Chambre passe maintenant aux 
votes différés sur les motions proposées à l’étape du rapport du 
projet de loi C-90, concernant les régimes de pensions institués 
et gérés en faveur de personnes dont l’emploi est lié à des 
ouvrages, entreprises ou activités de compétence fédérale.

Convoquez les députés.

Normes de prestation de pension—Loi
Je pourrais également mentionner que selon une certaine 

rumeur, et il s’agit simplement d’une rumeur, mon collègue, le 
député de Vancouver—Kingsway (M. Waddell), ne s’occupera 
plus des questions énergétiques. Voilà pourquoi je veux dire 
qu’il nous manquera si effectivement il n’est plus porte-parole 
de son parti en matière énergétique. Toutefois, nous lui souhai
tons bonne chance, pas trop mais assez, dans toute nouvelle 
entreprise qui lui sera assignée.

Les modifications à l’étude sont importantes pour l’industrie 
du gaz naturel. Nous savons gré aux députés de nous avoir 
accordé le temps voulu pour les faire adopter aujourd’hui.

(La motion est adoptée et le projet de loi, lu pour la 3e fois, 
est adopté.)
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